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Avis 187 dans le cadre de l’élaboration de la recommandation conjointe relative aux mesures 
de réduction des captures accidentelles de dauphin commun dans le golfe de Gascogne 
 
 
Considérants :   

- Les recommandations du CIEM de 20231 pour « une approche de gestion adaptative 
assortie d'un suivi renforcé de l'abondance saisonnière des dauphins communs et des 
prises accidentelles dans la pêche », une réduction progressive de l’effort des engins 
de pêche ayant le plus grand impact et « le développement et la mise en œuvre 
d'engins de pêche présentant un risque moindre de capture accidentelle ». 

- L’évolution des connaissances scientifiques disponibles depuis lors, notamment au 
regard de la stabilité de l’abondance de la population de dauphin commun de 
l’Atlantique Nord Est2 ainsi que de la révision à la baisse des estimations du nombre 
de captures accidentelles3.  

- La forte implication des parties prenantes et de leurs structures, tant dans la mise en 
œuvre des plans d’action nationaux sur la protection des mammifères marins, qu’au 
sein des projets scientifiques et du partage de leurs connaissances empiriques. 

- Les efforts d’observation en mer (caméras embarquées, programmes d’observations) 
conduisent à un niveau de suivi des navires supérieur aux objectifs fixés par le 
règlement délégué (UE) 2024/30894. 

- L’importance d’envoyer des signaux positifs à l’issue de trois années de fermeture, afin 
de maintenir la mobilisation des acteurs dans les dispositifs expérimentaux, condition 
essentielle à l’amélioration des connaissances. 

- Le rapport du CSTEP5 du 27 mars 2026, qui constitue une première base d’analyse 
socio-économique, présentant cependant des limites identifiées dans cet exercice et 
insistant sur la nécessité de disposer d’un bilan socio-économique complet, intégrant 
l’ensemble de la filière, y compris l’aval. 

 
Les membres du CC SUD estiment que ces éléments constituent des signaux importants dans 
l’appréciation du contexte ayant conduit à l’adoption de mesures d’urgence en 2024. Les 
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membres du CC SUD considèrent donc que ces nouvelles données scientifiques, ainsi que les 
résultats d’études récentes (DELMOGES6), devraient conduire à réexaminer la pertinence de la 
fermeture du golfe de Gascogne à l’horizon 2027, avec la perspective, selon les membres du 
secteur du CC SUD,  d’une réouverture à cette échéance. La question de la proportionnalité des 
mesures au regard des niveaux réels de captures accidentelles constitue un enjeu central, tout 
comme la prise en compte des impacts opérationnels et économiques sur les flottilles 
concernées et sur la filière.  
 

 
Recommandations :  
 
Dans le cas où la fermeture du golfe de Gascogne serait maintenue pour la période stricte du 
22 janvier au 20 février pour les fileyeurs, les chalutiers pélagiques et les sennes tournantes, 
plusieurs pistes d’adaptation sont envisagées afin d’introduire davantage de souplesse dans sa 
mise en œuvre. Ces approches contribueraient à limiter les effets d’une interruption continue 
des apports sur le marché pendant quatre semaines.   
Les membres du CC SUD rappellent cependant la nécessité de s’appuyer sur une expertise 
scientifique complète et actualisée, afin de garantir la robustesse des analyses mobilisées.  
 

- Une première option consisterait à maintenir un principe de fermeture d’un mois 
(continue ou discontinue) sur la période identifiée comme sensible, comprise entre 
janvier et mars, tout en laissant la possibilité d’adapter les modalités de mise en œuvre 
en fonction des dynamiques observées. Cette approche vise notamment à limiter les 
impacts opérationnels sur les flottilles, tout en conservant l’objectif de réduction des 
captures accidentelles.  

 
- Une deuxième piste consisterait à maintenir une période de fermeture d’un mois, tout 

en prévoyant des modalités spécifiques pour certains navires. Des adaptations 
pourraient ainsi être envisagées pour les navires engagés dans des démarches 
d’expérimentation, afin de permettre une poursuite encadrée de l’activité dans le 
cadre du déploiement de dispositifs en conditions réelles visant à tester et évaluer leur 
efficacité dans la réduction des interactions.   

 
- Une adaptation pourrait être envisagée pour les navires équipés de dispositifs de 

réduction des captures accidentelles dont l’efficacité serait démontrée, afin de 
valoriser les efforts engagés et d’encourager le déploiement de solutions efficaces.  

 
- Des ajustements complémentaires peuvent être également considérés, notamment la 

possibilité d’exclure certaines flottilles dont la caractérisation en tant que flottille à 
risque apparait incertaine et dont l’impact économique est significatif, (exemple : les 
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bolincheurs), ou encore de faire évoluer le périmètre spatial de la fermeture en 
fonction des connaissances disponibles sur les captures accidentelles (proportion de 
l’effort de pêche des métiers à risque observé, nombre et proportion de captures 
estimées par zone, intervalles de confiance associés à ces estimations, etc.) 

 
 
 
 
Conclusion : 

L'objectif à long terme doit être l'élaboration et la mise en œuvre d'une stratégie de mitigation 
solide. Les membres du CC SUD proposent ainsi une approche articulée en deux temps, 
combinant la possibilité d’une réouverture à moyen terme sur la base des évaluations 
scientifiques disponibles, et, dans l’intervalle, le développement de modalités de gestion plus 
souples permettant de maintenir un niveau élevé de protection des petits mammifères marins 
tout en tenant compte des contraintes socio-économiques des acteurs de la filière, 
particulièrement fragilisés par trois années successives de fermeture stricte.  Ces options 
nécessitent des approfondissements complémentaires afin d’en évaluer pleinement la 
faisabilité : à ce titre, les membres du CC SUD proposent de se référer à leur avis n°1837, dans 
lequel ces questions ont déjà été identifiées, et sont mises à jour ci-dessous : 

• Une mise à jour de l’estimation d’abondance de la population de dauphin commun de 
l’Atlantique Nord Est ; 

• Une mise à jour du nombre de mortalités annuelles de dauphins communs suite à la 
mise à jour du modèle d’estimation des captures accidentelles basées sur les 
échouages ;  

• L’intégration de l’ensemble des données d’observation disponibles permettant de 
mieux quantifier les captures accidentelles ; 

• Une approche à l’échelle de l’éco région (sous zones CIEM 8 et 9a), incluant une 
déclinaison par division CIEM ; 

• Une analyse environnementale des effets des fermetures spatiotemporelles des trois 
années en isolant le mois de fermeture d’une analyse à l’échelle de l’hiver ; 

• Une étude socio-économique couvrant l’ensemble de la filière, incluant l’aval. 
 

Le CC SUD rappelle finalement la nécessité d’une collaboration étroite entre les parties 
prenantes, les scientifiques et les représentants de la Commission Européenne et des États 
membres de sa zone de compétence afin de pouvoir avancer de façon constructive et 
coopérative. 

 
7 https://cc-sud.eu/wp-content/uploads/2025/12/Avis-183-Dauphins-1225-FR.pdf  
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